
Département de la Vendée Commune de LE PERRIER

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL

Date de convocation
Nombre de membres en exercice
Nombre de présents
Nombre de votants

02/12/2025
19
13
15

Séance ? 07

08/12/2025
Délibération 089/8.4

L'an deux mille vingt-dnq, le huit décembre à 19 heures 30, le Conseil Municipal, légalement
convoqué, s'est réuni à la mairie, en séance publique, sous la présidence de Mme GODEFROY
Rosiane, Maire.

Membres présents : Mmes GODEFROY Rosiane, BERNARD Béatrice, BILLET Sabine, BESSEAU Martine,
HAMELIN Karine, PONTOIZEAU Fabienne, HENRIQUES Floriane, et Mrs MILCENT Jean-Paul, ABU-AITA
Maher, GUILBAUD David, AVERTY Julien, HEMON Christian, POUGEARD Pierre.

Absents excusés : Mmes ARTUS PauUne, HA Christine, MOURAIN Usa, Mrs CHAUVIN Yannick,
CUVILLIERJean-Qaude

Absents : Mrs PINEAU Nicolas.

Pouvoirs : Mme MOURAIN Usa a donné pouvoir à Mme GODEFROY Rosiane, Mr CHAUViN Yannick a
donné pouvoir à Mme BERNARD Béatrice.

Madame BILLET Sabtne a été élue secrétaire.

OBJET : Approbation de convention d'entretien de Fitméraire cyclable cHntérêt départemental
« Vendée Vélo »

Vu le Code général des collectivités territoriales,

Les itinéraires cyclables d'intérêt départemental « Vendée Vélo » traversent le territoire de la
commune. Us comprennent aussi bien des sites propres (non ouverts à la circulation des véhicules à
moteur), que des voies partagées (ouvertes à la circulation des véhicules à moteur).

Ces itinéraires présentent pour les parties un intérêt commun dans la mesure où :
- Ils favorisent les déplacements décarbonés des habitants et des visiteurs ;

Ils génèrent des retombées économiques à l'échelon départemental et local, en particulier
dans le domaine du tourisme.

Le Conseil Départemental propose de formaliser par la signature d'une convention les modalités de
gestion partagée et croisée des itinéraires sur le territoire de l'EPCL

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à Funanimité,

APPROUVE la convention de gestion des itinéraires « Vendée Vélo ».

AUTORISE Madame Le Maire à signer ['ensemble des documents relatifs à ce dossier.



Fait et Délibéré en Mairie du PERR!ER, les jour, mois et an que dessus,
Et ont tous les membres présents signés au registre des délibérations.

Pour extrait conforme
Madame le Maire

îne-6'ODEFROY

La secrétaire de séanc
Mme BILLET Sabine


